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RÉSUMÉ OFFICIEL LÉGIFRANCE

[...]instituant un contrôleur général des lieux de privation de liberté ; Vu la loi n° 2011-334 du 29

mars 2011[...]
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TEXTES VISÉS

Le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des finances, chargé du budget, Vu la loi

organique n° 2001-333 du 29 mars 2011 relative au Défenseur des droits ; Vu la loi organique n° 2001-692

du 1er août 2001, modifiée par la loi organique n° 2005-779 du 12 juillet 2005, relative aux lois de

finances, notamment son article 28 ; Vu le code de la défense, notamment son article L. 2312-3 ; Vu le code

des juridictions financières, notamment son article R. 112-4 ; Vu le code de justice administrative,

notamment son article R. 121-14 ; Vu le code de la santé publique, notamment son article R. 1412-12 ; Vu

la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication, notamment son

article 7 ; Vu la loi n° 91-646 du 10 juillet 1991 modifiée relative au secret des correspondances émises par

la voie des communications électroniques, notamment son article 18 ; Vu la loi n° 2000-494 du 6 juin 2000

modifiée portant création d'une Commission nationale de déontologie de la sécurité, notamment son article

14 ; Vu la loi de finances n° 2001-1275 du 28 décembre 2001, notamment son article 154, modifié par

l'article 136 de la loi de finances n° 2003-1311 du 30 décembre 2003 ; Vu la loi n° 2004-1486 du 30

décembre 2004, modifiée par la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006, portant création de la Haute Autorité de

lutte contre les discriminations et pour l'égalité, notamment son article 17 ; Vu la loi n° 2007-1545 du 30

octobre 2007 instituant un contrôleur général des lieux de privation de liberté ; Vu la loi n° 2011-334 du 29

mars 2011 relative au Défenseur des droits ; Vu le décret n° 66-912 du 7 décembre 1966, modifié par le

décret n° 89-535 du 28 juillet 1989, relatif aux comptables et régisseurs de recettes et d'avances chargés

d'exécuter les recettes et dépenses publiques à l'étranger, notamment son article 1er ; Vu le décret n° 92-

681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux régies d'avances des organismes publics

; Vu le décret n° 2005-1429 du 18 novembre 2005, modifié par le décret n° 2006-869 du 12 juillet 2006,

relatif aux missions, à l'organisation et aux emplois de direction des services de contrôle budgétaire et

comptable ministériel ; Vu le décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 relatif à la liberté d'accès aux

documents administratifs et à la réutilisation des informations publiques, notamment son article 7 ; Vu le

décret n° 2006-1702 du 23 décembre 2006 portant suppression de la paierie générale du Trésor et de

l'Agence comptable centrale du Trésor et transfert de leurs attributions ; Vu le décret n° 2006-1703 du 23

décembre 2006 portant dispositions diverses relatives à la cessation des activités de la paierie générale du

Trésor et de l'Agence comptable centrale du Trésor ; Vu le décret n° 2006-1795 du 23 décembre 2006

portant création d'un comptable spécialisé du domaine ; Vu le décret n° 2012-778 du 24 mai 2012 relatif

aux attributions du ministre des droits des femmes ; Vu le décret du 21 juin 2012 relatif à la composition

du Gouvernement ; Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et

comptable publique, notamment ses articles 14, 80, 116 et 132, Arrête :
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RÉFÉRENCE

ARRETE BUDE1302397A du 6 février 2013, « Arrêté du 24 janvier 2013 fixant l'assignation comptable

de dépenses et de recettes sur le contrôleur budgétaire et comptable ministériel placé auprès des

services du Premier ministre et du ministère des droits des femmes ». Disponible sur Légifrance :

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000027030666 (consulté le 19 juin 2026).
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